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Introduction 
 
 
Le règlement local de publicité (RLP) est un document de planification de la publicité, des enseignes et 
des préenseignes, lorsqu’elles sont visibles d’une voie ouverte à la circulation publique. Il a pour but, 
dans un objectif de protection du cadre de vie, d’adapter la réglementation nationale de la publicité 
(RNP) aux caractéristiques d’un territoire en permettant l’institution de règles plus restrictives que 
celles issues du RNP.   
 
Aujourd’hui, ce sont les établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière de plan local d'urbanisme (PLU) qui disposent de la compétence de principe pour élaborer un 
RLP qui est donc intercommunal (RLPi). A défaut, les communes peuvent élaborer un tel document.  
 
Aujourd’hui, ce sont les établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière de plan local d’urbanisme (PLU) qui disposent de la compétence de principe pour élaborer un 
RLP qui est donc intercommunal (RLPi). A défaut, les communes peuvent élaborer un tel document. En 
l’occurrence, la ville de Plaisance du Touch était compétente pour élaborer un RLP puisque la mise en 
révision du RLP a été prescrite par la ville avant le transfert de la compétence PLU à la communauté 
de communes de la Save au Touch (CCST) intervenu le 31 décembre 2018. En application de l’article 
L.153-9-1 du code de l’urbanisme, la ville a demandé à la communauté d’agglomération de poursuivre 
la procédure de révision du règlement local de publicité, par délibération du 4 juillet 2019. La CCST a 
accepté de poursuivre et d’achever ladite procédure par délibération du Conseil Communautaire du 
11 juillet 2019.  
 
Les évolutions tant législatives et réglementaires, qu’urbanistiques, commerciales et démographiques 
de la commune ont conduit son conseil municipal à prescrire, par délibération en date du 26 juin 2014, 
la révision de sa réglementation afin de la mettre en conformité avec les exigences de la loi du 12 juillet 
2010 (cf. plus loin les objectifs fixés en la matière). Ainsi, le territoire de Plaisance du Touch sera 
couvert par un RLP dit de deuxième génération (RLP 2G). 
 
Le décret d’application de la loi 12 juillet 2010 du 30 janvier 2012 prévoit qu’un RLP est constitué au 
moins par : 

− un rapport de présentation ; 

− un règlement et ses documents graphiques ; 

− des annexes (arrêté municipal fixant les limites de l’agglomération, document graphique portant 
sur les limites d’agglomération). 

Il est précisé que le rapport de présentation s'appuie sur un diagnostic, définit les orientations et 
objectifs de la commune, notamment de densité et d'harmonisation, et explique les choix retenus au 
regard de ces orientations et objectifs. 
 
A cette fin, le présent document constitue le rapport de présentation du RLP. Après avoir rappelé les 
éléments de procédure d’un RLP, il présente le contexte propre à Plaisance du Touch, établit un 
diagnostic de la publicité et des enseignes sur le territoire communal énumère les orientations qui ont 
été retenues et explique les choix de la commune.  
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Partie I : La procédure d’élaboration d’un règlement local de publicité 

 

1.1 Les principales étapes de la procédure 
 
La procédure d’élaboration, de révision ou de modification (à l’exclusion de la procédure de 
modification simplifiée) d’un RLP est calquée sur celle du PLU.  
 
La délibération prescrivant la révision du règlement de publicité du 26 juin 2014 a précisé les objectifs 
poursuivis (cf. partie II) et a défini les modalités de la concertation qui a eu lieu pendant toutes les 
étapes de la révision du RLP (Art. L.153-11 du code de l’urbanisme). Celles-ci ont revêtu la forme 
suivante : 

− mise à disposition d’un registre de concertation, consultable en mairie aux horaires habituels 
d’ouverture, permettant de formuler des observations  et propositions ; 

− consultation à leur demande en cours d’élaboration du projet des personnes concernées 
(notamment les commerçants, enseignistes, sociétés d’affichage) ;  

− possibilité d’adresser par voie électronique toute observation et proposition ; 

− mise en ligne régulière d’informations relatives au déroulement de la procédure, et aux modalités 
de réalisation de l’enquête publique, sur le site internet de la commune ; 

− rédaction d’au moins un article d’information générale relatif à la révision du RLP dans le journal 
communal « SPOT ». 

Cette délibération a été notifiée aux personnes publiques associées (PPA). C’est ainsi qu’à leur 
demande ont pu être associées à l’élaboration du projet de révision : 

− le préfet de la Haute-Garonne ; 

− la région Midi-Pyrénées ; 

− le conseil départemental de la Haute-Garonne ; 

− le président du SMEAT ; 

− le président de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains et, si ce 
n'est pas la même personne, le président de l’EPCI compétent en matière de programme local de 
l'habitat dont la commune est membre ; 

− la chambre de commerce et d'industrie de Toulouse ; 

− la chambre de métiers et de l’artisanat de la Haute-Garonne ; 

− la chambre d'agriculture de Haute-Garonne ; 

Parallèlement à l’élaboration du projet, un débat sur les orientations du règlement a été organisé deux 
mois au moins avant son arrêt. Lors de la délibération arrêtant le projet, un bilan de la concertation 
est tiré. Le projet est ensuite soumis pour avis aux PPA ainsi qu’à la commission départementale 
nature, paysage et site (CDNPS). A la suite de quoi, le projet est l’objet d’une enquête publique et, 
après avoir été éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête et des avis 
exprimés, est définitivement approuvé par le conseil municipal. 
 
Après l’accomplissement des mesures de publicité exigées par la réglementation et sa transmission au 
préfet au titre du contrôle de légalité, il entrera en vigueur. Le RLP sera d’application immédiate pour 
les publicités et les enseignes qui s’implanteront ou seront modifiées postérieurement à cette entrée 
en vigueur, mais ne sera exécutoire pour les publicités (et les préenseignes) implantées 
antérieurement à son entrée en vigueur que deux ans plus tard (art. R.581-88 du code de 
l’environnement) et six ans plus tard pour les enseignes (art. L.581-43 du code de l’environnement). 
 
La procédure d’élaboration du RLP - la procédure de révision étant identique – est résumée dans le 
schéma ci-dessous :  
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1.2 Les éléments constitutifs du RLP 
 
Le règlement local de publicité comprend au moins un rapport de présentation, une partie 
réglementaire et des annexes. Il peut en outre comporter d’autres éléments permettant la 
compréhension du règlement tels que schémas explicatifs, lexique, etc. 
 
Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic présentant l'état actuel de la publicité 
extérieure, à savoir la publicité, les préenseignes et les enseignes sur le territoire, en mesurant son 
impact sur le cadre de vie et en analysant leur conformité au RNP et au RLP. Il identifie également les 
enjeux architecturaux et paysagers, les lieux sous forte pression publicitaire et les espaces nécessitant, 
du point de vue de la publicité et/ou des enseignes, un traitement spécifique. 
 
Le rapport définit les orientations et objectifs en matière de publicité et d’enseignes liés aux 
spécificités du territoire et des espaces identifiés. Il présente les choix généraux ou spécifiques à 
chaque espace identifié. 
 
La partie réglementaire comprend les prescriptions réglementaires applicables sur le territoire couvert 
par le RLP. En principe, qu’elles soient générales ou spécifiques aux zones identifiées par le RLP, ces 
prescriptions sont plus restrictives que les dispositions du RNP applicables à la commune. En principe, 
car un RLP peut lever une interdiction de la publicité dans les lieux énumérés à l’article L.581-8 du code 
de l’environnement, parmi lesquels figurent les sites patrimoniaux remarquables. 
 
Les annexes sont constituées des documents graphiques matérialisant les différentes zones ou, le cas 
échéant, périmètres1 identifiés dans le rapport de présentation et le règlement. A ceci s'ajoute l'arrêté 
municipal fixant les limites du territoire aggloméré ainsi que le document graphique les matérialisant. 
 

 
1  Les périmètres sont des secteurs identifiés hors agglomération situés à proximité immédiate de centres 
commerciaux exclusifs de toute habitation (art. L.581-7 du code de l’environnement). 
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1.3 Définitions 
 
Constitue une publicité « toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer 
son attention » (art. L.581-3 du code de l’environnement). Sont aussi considérés comme des publicités, 
les dispositifs dont la fonction principale est de recevoir ces mêmes inscriptions, formes ou images. 
Ainsi, la structure en elle-même constitue une publicité. 
 
Tous les types de publicité sont concernés par cette définition qui se veut donc générale. Les dispositifs 
réglementés par le RNP peuvent ensuite être classés suivant : 

• leurs conditions d’implantation (publicité scellée au sol, apposée sur un support existant, sur 
bâches, publicité apposée sur du mobilier urbain) ;  

• leur taille ;  

• leur caractère lumineux ou non ; 

• leur mobilité (publicité sur véhicules terrestres, sur voies navigables). 

 

Publicité sur mobilier urbain 

 

 
Publicité scellée au sol 
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Publicité murale                                                                                     Publicité sur clôture 

 
Publicité sur véhicule terrestre 

 
Ces différents types de publicité font l’objet de régimes spécifiques fixés par le RNP. 
 
Constitue une enseigne « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce » (article L.581-3 du code de l’environnement). 
Comme les publicités, les dispositions applicables aux enseignes dépendent de leur mode 
d’implantation :  

• enseignes murales installées à plat ou perpendiculaires ; 

• enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu ; 

• enseignes scellées au sol ou implantées directement sur le sol ; 

 

           

Enseignes murales à plat                                  Enseigne murale perpendiculaire  
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Enseignes scellées au sol 

 

 

Enseigne sur toiture 

Les dispositions applicables aux enseignes dépendent également de leur caractère lumineux ou non. 
 

 
Enseigne lumineuse 

 
 
 
 



RLP de Plaisance-du-Touch – Approuvé par DCC du 27 mai 2021 

 9 

Constitue une préenseigne « toute inscription, forme ou image signalant la proximité d’un immeuble 
où s’exerce une activité déterminée » (article L.581-3 du code de l’environnement). 
 
Préenseignes et publicités présentent de grandes similitudes et se distinguent par le fait que la 
préenseigne informe le public de la proximité de l’activité, généralement par l’adjonction d’une 
adresse, d’une indication de direction ou d’une distance. Ayant les mêmes formes et utilisant les 
mêmes matériels, les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité (Art. L.581-
19 du code de l’environnement), elles n’ont donc pas de régime particulier. Un RLP ne pourra donc 
prévoir des dispositions particulières les concernant. 
 

 

Préenseigne scellée au sol 

 

 
Préenseigne supportée par du mobilier urbain 

Toutefois, parmi les préenseignes, le législateur a identifié des préenseignes dites « dérogatoires » qui, 
elles, sont soumises à un régime spécifique et distinct de celui de la publicité. 
 
En particulier, elles peuvent être implantées hors agglomération. Pour bénéficier de ce régime 
dérogatoire, outre des conditions de format (1 m de haut sur 1,50 m de large maximum), de distance 
par rapport à l’activité signalée (5 km ou 10 km) et de nombre (2 ou 4 par activité signalée), ces 
préenseignes ne peuvent signaler que : 

• les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales ; 

• les activités culturelles ; 

• les monuments historiques ouverts à la visite ; 

• à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l'article 
L.581-20 du code de l’environnement. 
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Partie II : Les objectifs poursuivis pour le RLP de Plaisance du Touch  
 
 
Comme indiqué plus haut, par délibération en date du 26 juin 2014, la commune de Plaisance du Touch 
a prescrit la révision de son règlement de publicité (dont une analyse est présentée en partie IV) afin 
de le transformer en RLP 2G. 
 
Au-delà de son actualisation au regard de la loi du 12 juillet 2010 et des décrets pris en application, la 
ville souhaite qu’à cette occasion soient prises en compte ses évolutions structurelles. Le RLP devra 
ainsi être l’aboutissement de plusieurs réflexions thématiques qu’il est possible de distinguer selon 
qu’elles sont des réflexions sectorielles (2.1) ou des réflexions plus thématiques (2.2). 
 

2.1 Réflexions sectorielles devant guider la rédaction du RLP 
 
Point 1 : Actualiser les périmètres des zones de l’actuel règlement de publicité et des limites 
d’agglomération, en intégrant les évolutions urbaines des douze dernières années, en particulier le 
secteur du plateau de la Ménude qui comprend à la fois des secteurs d’activité de type commerces, 
d’artisanat, de bureau et services et même des secteurs d’habitat qu’il conviendra de distinguer. 
 
Point 2 : Mener une réflexion d’ensemble visant à harmoniser les règles entre ces quartiers plus 
récents et les secteurs d’activités plus anciens. 
 
Point 3 : Renforcer la qualité urbaine des entrées de ville et des principaux axes de voiries notamment 
départementales. 
 
Point 4 : Apporter une réponse réglementaire adaptée au cœur d’agglomération afin d'en préserver la 
qualité architecturale et les caractéristiques, notamment dans la ZPPAUP. 
 

2.2 Réflexions thématiques devant guider la rédaction du RLP 
 
Point 5 : Apporter une attention particulière concernant l’ensemble des nouveaux supports de 
communication et d’information écrite : supports numériques, dispositifs lumineux, etc. afin d’étudier 
leur intégration dans le paysage urbain communal. 
 
Point 6 : Garantir une harmonisation des différents dispositifs sur le territoire communal, concernant 
les préenseignes dérogatoires hors agglomération, et plus généralement les dispositifs scellés au sol, 
avec une attention particulière quant à leur densité.   
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Partie III : Le contexte 
 

3.1 Localisation 

Plaisance du Touch est une commune de Haute-Garonne, située à l’ouest de Toulouse. Elle jouxte le 
territoire de Toulouse Métropole. Ainsi, Colomiers, Cugnaux, Tournefeuille et Villeneuve-Tolosane, 
toutes limitrophes de Plaisance, font partie des trente-sept communes de la Métropole. Pour l’INSEE, 
Plaisance du Touch est néanmoins incluse dans l’unité urbaine de Toulouse. 
 
Le paysage du territoire communal est varié, il est composé : 

• d’un centre bourg d’une qualité architecturale remarquable par l’emploi comme matériel de 
construction de briquettes rouges caractéristiques de la région et qui a notamment conduit à 
l’institution d’une ZPPAUP aujourd’hui devenu site patrimonial remarquable (SPR) (cf. plus loin 
4.1.2) ; 

• d'une zone urbaine, de part et d’autre du Touch ; 

• de terres agricoles ; 

• d’un cours d’eau (le Touch) scindant le territoire communal et situé en ZNIEFF de type 1 ; 

• d’espaces naturels de qualité notamment situés en zone de protection spéciale (site Natura 
2000) « vallée de la Garonne de Muret à Moissac ». 

3.2 Axes de circulation 
Le réseau routier de Plaisance du Touch est relativement dense. La commune est traversée au nord, 
en direction de Colomiers, par la RD82, en direction de Léguevin par la RD24 et au sud en direction 
de Frouzins par la RD42. D’est en ouest, elle est traversée par la RD632 (ancienne RN 632) venant de 
Tournefeuille et Toulouse et en direction de Fonsorbes ; lui est globalement parallèle la RD50. Ces axes 
de circulation fréquentés, en particulier la RD632, sont propices au développement de la publicité 
puisqu’ils assurent une forte visibilité des annonces publicitaires. 
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3.3 Données chiffrées 

La population communale s'élève à 18 715 habitants (source INSEE 2020). Du point de vue de la 
réglementation de la publicité extérieure, Plaisance du Touch est donc soumise au régime des 
agglomérations de plus de 10 000 habitants. Elle fait également partie de l’unité urbaine de Toulouse 
qui compte plus de 800 000 habitants. Son territoire couvre 26,5 km2. 

3.4 Activités économiques 

Plaisance du Touch accueille une forte activité économique tournée principalement vers les activités 
de service (60,4 % : sources INSEE). Bien que ne disposant pas d’industrie lourde, la ville accueille 
néanmoins de nombreuses activités industrielles originairement situées sur l’axe de la RD632. Le 
développement de la zone d’activités de la Ménude place la ville en troisième position dans le 
département derrière Toulouse et Montauban pour l'évolution des locaux industriels. Cela conduit 
dans le même temps à un déplacement de l’activité économique vers le nord de la commune. 

 

Parallèlement, le commerce de centre-ville, bien que peu développé, est compensé par l’existence de 
pôles commerciaux de proximité disséminés dans le tissu urbain et dont certains, les plus récents, font 
l’objet d’une remarquable intégration architecturale et publicitaire (voir plus loin). Au final, un grand 
nombre d'établissements (1 207 actifs fin 2012) sont présents sur le territoire, ce qui a notamment 
conduit la ville à instituer la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE). L'activité agricole est en 
revanche peu développée, sa part dans l’activité économique totale s’élevant à 2,2% (sources INSEE). 

3.5 Patrimoine bâti remarquable 

La qualité architecturale du centre-ville de Plaisance du Touch a conduit la commune à se doter d’une 
zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) transformée en SPR. 
Celle-ci comporte des règles et des recommandations en matière de publicité extérieure (cf. plus loin). 

 

          
 

Par ailleurs, plusieurs édifices remarquables sont identifiés en agglomération. Ils sont tous inscrits, 
totalement ou partiellement, parmi les monuments historiques. Il s’agit : 

• du Château des Vitarelles  

• de l’église Saint-Barthélemy 

• d’une partie du pont sur le Touch 
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Château des Vitarelles 

 

 
L'église Saint-Barthélemy 
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Partie IV : Le diagnostic 
 
 
Le diagnostic a pour objet, dans un premier temps, de faire un « état de l’existant » concernant tous 
les types de dispositifs implantés sur le territoire communal concernés par la réglementation : 
publicités, enseignes, préenseignes, mobilier urbain accueillant de la publicité, micro-signalétique, 
affichage d’opinion, affichage événementiel, enseignes et préenseignes temporaires.  
 
Cette analyse quantitative permet de mesurer la pression publicitaire, d’identifier et de localiser les 
éventuelles illégalités et de repérer les situations qui, bien que légales au regard du RNP et du RLP, 
portent manifestement atteinte au cadre de vie et à l’environnement. 
 
Elle s’accompagne, parallèlement, d’un bilan qualitatif de la publicité extérieure en la replaçant dans 
l’espace public et en lien avec les orientations de la commune telles qu’elles ont été fixées par la 
délibération du 26 juin 2014 : 

• La publicité et les enseignes sur les unités foncières : densité, types d’implantation, relations 
d’échelle avec le bâti et les plantations, impact sur l’architecture et les perspectives, qualité 
technique et esthétique ; 

• La qualité de vie des riverains et des usagers de l’espace public : nuisances visuelles, intrusions, 
pollutions diverses ; 

• L’impact des dispositifs lumineux et numériques s’il y a lieu. 

 

4.1 Situation de Plaisance du Touch au regard du droit de la publicité extérieure  

 
Les règles figurant dans un RLP doivent être plus restrictives que celles du RNP. Cela oblige à connaître 
les règles qui sont, du point de vue du RNP, applicables à Plaisance du Touch (4.1.1). Cette analyse doit 
être complétée par la connaissance des dispositions figurant dans le règlement de la ZPPAUP (4.1.2), 
ainsi que celle issue de son règlement de publicité (4.1.3). Il conviendra d’évoquer la question des 
limites d’agglomération (4.1.4). 
 

4.1.1 Les règles du RNP applicables sur le territoire de Plaisance du Touch 
 

A) En matière de publicité 
 
Au vu de sa population et indépendamment des dispositions figurant dans son règlement de publicité, 
Plaisance du Touch est soumise au régime des agglomérations de plus de 10 000 habitants. Ainsi, et 
sous réserve de l’existence d’un règlement de publicité qui en déciderait autrement, elle peut accueillir 
de la publicité scellée au sol ou directement installée sur le sol, ainsi que de la publicité murale, toutes 
deux d’une superficie maximale de 12 m2. Elle peut également accueillir de la publicité lumineuse y 
compris numérique d’une superficie maximale de 8 m2 sous réserve toutefois que le maire autorise, 
au cas par cas, son implantation. 
 
La publicité supportée par du mobilier urbain est également admise avec une superficie maximale de 
12 m2. Il en va de même pour la publicité sur bâche, qu’elle soit installée sur des bâches de chantier 
ou non. 
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Par ailleurs, comme la commune fait également partie de l’unité urbaine de Toulouse qui compte plus 
de 800 000 habitants, le RNP ne prévoit pas de règle nationale d’extinction nocturne de la publicité 
lumineuse applicable à Plaisance du Touch. Il incombe donc au futur RLP d’en déterminer une. 

B) En matière d’enseigne 
 
La seule règle applicable aux enseignes tenant compte de l’importance de la population de 
l’agglomération concerne les enseignes scellées au sol qui peuvent atteindre, en agglomération, une 
superficie de 12 m2. 
 
 

 
Enseigne scellée au sol de 12 m2  

Tous les autres types d’enseigne peuvent être installés sous réserve de respecter les limites fixées par 
le RNP.  Ainsi, les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu doivent être composées de lettres 
découpées, ne pas dépasser 3 m de haut avec une superficie maximale de 60 m2. 
 
La superficie cumulée des enseignes parallèles ou perpendiculaires à la façade qui les supportent ne 
doit pas dépasser 15 % de la superficie de ladite façade lorsque celle-ci est égale ou supérieure à 50 
m2 ou 25 % de la superficie de la façade lorsque celle-ci est inférieure à 50 m2. 
 

4.1.2 Les règles du SPR applicables à la publicité et aux enseignes 
 
 
Plaisance du Touch s’est dotée d’une ZPPAUP – devenue site patrimonial remarquable (SPR) depuis la 
loi du 7 juillet 2016 - dont le périmètre a été arrêté le 31 juillet 1995. Celui-ci est composé de deux 
zones. L’une couvre le cœur du bourg, dénommé Bastide avec l’église Sainte-Barthélémy et le secteur 
comprenant le Château des Vitarelles (secteur UP). L’autre couvre le reste du territoire aggloméré et 
correspond principalement à l’urbanisation plus récente de la commune. De type pavillonnaire, il 
enserre la zone UP (secteur ZP).  
 
Dans ces deux zones, le règlement comporte des dispositions et des « recommandations » applicables 
aux seules enseignes murales dites « commerciales » (les enseignes scellées au sol sont traitées par le 
règlement de publicité, voir plus loin) et aux publicités dont celles supportées par du mobilier urbain.  
 
Les enseignes – En secteur UP, les enseignes doivent être intégrées au moyen d’un store banne dans 
la largeur de la devanture du commerce avec des teintes en accord avec la composition des teintes du 
bâtiment. De plus, dans un souci de simplicité, seront limitées les écritures et les motifs. Les caissons 
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lumineux sont quant à eux proscrits (article UP 2.10). Il est également recommandé qu’une règle de 
densité soit établie, limitant à trois le nombre d’enseignes par façade commerciale : 

− une en applique, située de préférence dans la composition de la porte d’entrée et en accord avec 
l’ensemble de l’immeuble ; 

− une en potence, perpendiculaire à la façade, saillie et hauteur limitées à 80 cm ; 

− une sur chevalet, hauteur limitée à 1,20 m sans scellement au sol. 

En secteur ZP, la même règle d’insertion est reprise (article ZP 2.9). En revanche, figure au titre des 
recommandations et non plus en tant que prescription l’interdiction des caissons lumineux. La même 
règle de densité qu’à l’article UP 2.10 figure à l’article ZP 2.9. 
 
La publicité – Les règles et les recommandations en secteur UP et ZP sont identiques et renvoient pour 
la plupart aux dispositions figurant dans le règlement de publicité (articles UP 3.5 et UP 3.6, ainsi que 
ZP 3.5 et ZP 3.6). Ainsi, il est indiqué que l’implantation de la publicité non lumineuse devra être limitée 
et devra respecter les dimensions et autres prescriptions énoncées par le règlement de publicité. 
 
Plus particulièrement s’agissant du mobilier urbain supportant de la publicité, il est simplement 
indiqué qu’il convient de tenir compte du règlement de publicité. Les recommandations concernent 
quant à elles l’aspect du mobilier urbain et son implantation, qu’il comporte ou non de la publicité. 
 

4.1.3 Les dispositions du règlement de publicité de 1997 modifié en 2002 
 

 
Plan de zonage du règlement de 1997 

 
La commune a adopté un règlement de publicité le 7 juillet 1997, qui a fait l’objet d’une modification 
en date du 5 décembre 2002.  
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Ce règlement distingue quatre zones de publicité restreinte (ZPR n°1 à ZPR n°4) qui couvrent la totalité 
du territoire aggloméré de la commune et deux zones de publicité autorisée (ZPA n°1 et ZPA n°2) 
situées hors agglomération.  
 

a- Le périmètre de la ZPR n°1 correspond aux zones UP et ZP de la ZPPAUP. Par principe, la 
publicité est interdite, mais un règlement de publicité peut décider de lever cette interdiction. 
C’est ce que fait le règlement de la ZPR n°1 puisque la publicité y est interdite sauf celle 
supportée par le mobilier urbain et ce, dans des conditions strictement définies. Ainsi, la 
superficie de la publicité est limitée à 2 m2 et 3 m de hauteur (article 19 du règlement de 
publicité). Par ailleurs, il est précisé que dix dispositifs de mobilier urbain accueillant de la 
publicité peuvent être installés. 

Quant aux enseignes, seules celles scellées au sol sont réglementées (les enseignes murales le 
sont toutefois par le règlement de la ZPPAUP comme on l’a vu plus haut). Ainsi, une seule 
enseigne par unité foncière est autorisée avec un format de 2 m2. Toutefois, en cas de 
regroupement d’activité, le format de l’enseigne pourra être porté à 12 m2. 

 
b- La ZPR n°2 correspond notamment aux axes traversants et structurants de la commune ainsi 

que deux secteurs agglomérés situés de part et d’autre de la ZPR n°1 sur la RD 632, le premier, 
de la limite d’agglomération en provenance de Tournefeuille jusqu’à la limite est de la ZPR n°1, 
le second, de la limite ouest de la ZPR n°1 sur le côté gauche de la RD 632 en direction de 
Fonsorbes. Une portion de la rue des chênes enclavée dans la zone de la Ménude figure 
également en ZPR n°2. 

La publicité y est soumise aux mêmes règles que la ZPR n°1, à savoir interdiction de toute forme 
de publicité sauf celle supportée par du mobilier urbain, dans une limite de 2 m2. Il ne peut y 
avoir que 5 mobiliers urbains supportant de la publicité, sous réserve que la surface publicitaire 
soit limitée à 2 m2. 

 
Les règles concernant les enseignes y sont moins sévères puisque les enseignes murales ou sur 
toiture, dans le silence du règlement, demeurent soumises aux dispositions du RNP. Les 
enseignes scellées au sol sont traitées par le règlement. Elles peuvent atteindre un format de 
12 m2 et sont limitées à un seul dispositif par unité foncière. S’ajoute également une servitude 
de recul de 5 m mesurée à partir de l’axe du fossé ou, en l’absence de fossé, à partir de la limite 
du domaine public. 

 
c- La ZPR n°3 correspond, en premier lieu, à une enclave située dans la ZPR n°2 à proximité de la 

RD 632 en direction de Tournefeuille et recouvrant le périmètre d’une zone commerciale. En 
second lieu, elle recouvre un secteur situé à droite de la RD 632 en direction de Fonsorbes et 
fait face à une partie de la ZPR n°2. Il correspond également à une zone d’activité économique.  
 
La publicité y est soumise à un régime moins sévère que dans les ZPR n°1 et n°2 puisque la 
publicité scellée au sol de 12 m2 est admise avec une servitude de recul de 5 m calculée de 
manière identique à celle des enseignes scellées au sol de la ZPR n°2. Une règle de densité est 
également applicable en fonction du linéaire de façade de l’unité foncière bordant les voies 
ouvertes à la circulation publique. Par ailleurs, la publicité lumineuse, ainsi que la publicité 
dont les affiches sont éclairées par projection ou transparence y sont interdites. De même, est 
interdite la publicité sur supports tels que murs ou clôtures, ainsi que la publicité sur mobilier 
urbain. 

Comme dans la ZPR n°2, les enseignes murales ou sur toiture ne sont pas évoquées, elles sont 
donc soumises aux dispositions du RNP. Les enseignes scellées au sol sont quant à elles 
soumises aux mêmes dispositions que celles situées dans la ZPR n°2 auxquelles s’ajoutent une 
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règle de densité qui est la même que celle de la publicité. A ce propos, il convient de préciser 
que cette règle de densité concerne indifféremment la publicité ou l’enseigne scellée au sol. 
Autrement dit, sur les unités foncières ne pouvant accueillir qu’un seul dispositif scellé au sol 
(unité foncière dont le linéaire de façade sur la voie ouverte à la circulation publique est 
compris entre 0 et 30 m), si une publicité est installée, il ne pourra y avoir d’enseigne scellée 
au sol ou vice-versa. 

 
d- Le périmètre de la ZPR n°4 couvre le reste du territoire aggloméré non compris dans les autres 

ZPR. La publicité murale ou scellé au sol y est admise dans une limite de 12 m2. Une règle de 
densité s’applique aux dispositifs scellés au sol ; elle prévoit qu’un seul dispositif peut être 
installé par unité foncière. 5 mobiliers urbains supportant de la publicité peuvent être installés 
sous réserve que la surface publicitaire soit limitée à 2 m2. 

Comme dans les ZPR n°2 et N°3, les enseignes murales et sur toiture sont soumises aux 
dispositions du RNP. Les enseignes scellées au sol sont limitées à 12 m2 et sont soumises à la 
même règle de densité que les publicités. Comme dans la ZPR n°3, cette règle s’applique que 
le dispositif scellé au sol soit une enseigne ou une publicité. 

 
e- Le périmètre de la ZPA n°1 est situé dans le prolongement, hors agglomération, de la ZPR n°3 

en direction de Fonsobres. La publicité et les enseignes sont soumises aux mêmes dispositions 
que celles de la ZPR n°3. 

 
f- Le périmètre de la ZPA n°2 est situé au nord du territoire communal. Il comprend 

principalement la zone de la Ménude à l’exclusion de la portion de la rue des chênes située en 
ZPR n°2, le périmètre de la ZAD du plateau. La publicité y est interdite ainsi que les enseignes 
scellées au sol. 

 
 

Pour connaître avec précision et de manière exhaustive la réglementation de la publicité extérieure 
sur le territoire de la commune, il est nécessaire de cumuler, en particulier pour les dispositifs 
(publicité ou enseigne) implantées en ZPR n°1, les dispositions issues des deux documents que sont 
le règlement de la ZPPAUP devenue SPR et le règlement de publicité ; ce qui, du point de vue de la 
lisibilité de la règle, n’est pas satisfaisant. C’est au demeurant en contradiction avec le point 4 des 
orientations du futur RLP. 
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4.2 Situation de la publicité extérieure à Plaisance du Touch 

 
L’élaboration du futur RLP nécessite de connaître la situation tant de la publicité (4.2.1) que des 
enseignes (4.2.2) étant entendu que les préenseignes sont soumises au même régime que la publicité. 
Les nouvelles exigences réglementaires nécessitent de faire figurer en annexe du RLP les limites 
d’agglomération. Cela conduit à examiner la manière dont celles-ci sont matérialisées par les panneaux 
d’entrée et de sortie (type EB10-EB20) (4.2.3). 
 

4.2.1 La situation des dispositifs publicitaires 
 

A) La publicité 
 
En centre-ville 
 
La sévérité du règlement de publicité actuellement applicable dans le centre-ville de Plaisance du 
Touch, du fait de l’existence de la ZPPAUP et des règles corrélatives issues de la ZPR n°1, conduit à une 
absence remarquée de la publicité… 
 

 
 
…hormis celle supportée par le mobilier urbain conforme aux prescriptions du règlement de publicité. 
A cet égard, ce dernier fait l’objet d’une convention actuellement passée avec la société Clear Channel 
France. Elle a pour objet l’implantation de mobiliers destinés à permettre l’information municipale. 
 

           
Deux mobiliers urbains supportant des affiches de 2 m2 destinés à l’information municipale 

Mais ce ne sont pas les seuls mobiliers urbains à recevoir de la publicité. En effet, sur le réseau de 
transport public de l’agglomération toulousaine (Tisséo) dont fait partie Plasiance du Touch, des abris 
destinés au public sont également installés. Certains d'entre eux reçoivent aussi de la publicité. 
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On constate toutefois la présence de préenseignes scellées au sol de type chevalet qui, soumises aux 
mêmes règles que la publicité, sont, par conséquent, illégales… 
 
 

 

Un chevalet installé devant un commerce en centre-ville 

 
 
ou des publicités de petit format (quelquefois dits micro-affichage) tout autant illégaux… 
 

             
 
 
Des publicités murales - illégales - sont observées. 
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Secteur de la ZPR1                                                                                    Secteur des Vitarelles 

 
De la même manière, et ce n’est pas propre au centre-ville, on note la présence illégale de dispositifs 
installés sur des équipements publics. L’afficheur devant obtenir l’accord préalable du propriétaire du 
bien sur lequel il compte installer la publicité (article L.581-24 du code de l’environnement), ces 
dispositifs appelés communément « affichage sauvage » sont susceptibles de faire l’objet d’une 
amende administrative (L.581-26 du code de l’environnement).  
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Au-delà du centre-ville 
 
Lorsque l’on s’éloigne du centre-ville, sur l’axe de la RD 632, la situation de la publicité est plus 
contrastée. En direction de Fonsorbes, des dispositifs scellés au sol sont implantés conformément aux 
prescriptions de la ZPR n°3. 
 

           
 
 
En revanche, en direction de Tournefeuille, toujours sur la RD 632, existent également des dispositifs 
scellés au sol, illégaux au regard des prescriptions de la ZPR n°2.  
 

           
 
 

Dans un cas comme dans l’autre, la surface des publicités, leur densité et l’hétérogénéité des 
matériels qui les supportent donnent aux visiteurs une première impression désagréable. Le futur 
RLP devra remédier à cette situation en conformité avec les points 3 et 6 des orientations. 

 

B) La microsignalétique 
 
Destinés à signaler la proximité d’activités économiques ou de service public, les dispositifs de 
jalonnement également dénommés « microsignalétique » sont présents sur le territoire de Plaisance 
du Touch. Installés sur le domaine public en centre-ville pour signaler principalement les services 
municipaux, ces dispositifs sont relativement discrets, de belle facture et s’intègrent 
harmonieusement dans le tissu urbain. 
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On les retrouve également dans la zone d’activités de la Ménude pour signaler les activités qui y sont 
implantées. D’un aspect différent, ils sont tout autant de belle facture et intégrés de manière 
satisfaisante. 
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3.2.2 La situation des enseignes  
 
Le dynamisme économique de la commune a conduit à l’installation d'un nombre important 
d’enseignes notamment dans les différents pôles commerciaux de proximité. Ainsi en centre-ville, 
certaines présentent de notables qualités esthétiques, les prescriptions de la ZPPAUP n’y étant pas 
étrangères. 
 

           
 
D’autres font également l’objet d’une belle intégration architecturale du fait notamment de l’existence 
d’une charte graphique ou jouent la carte de la sobriété. 

 

           
 
Malgré quelques infractions… 
 

 
Enseigne dépassant les limites du mur qui la supporte (article R.581-60) 
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Enseigne clignotante signalant une activité non répertoriée (article R.581-59) 

 
Cette intégration, que l’on retrouve dans les zones commerciales les plus récentes, est d’autant plus à 
souligner qu’elle ne s’appuie pas nécessairement sur des dispositions réglementaires particulières 
(règlement de la ZPPAUP ou règlement de publicité actuellement en vigueur), mais est le fruit d’un 
travail d’accompagnement des services de l’urbanisme à l’occasion de l’instruction des autorisations 
de construire.  
 

C’est là un exemple qu’il convient d’ériger en modèle et que le futur RLP pourrait reprendre en 
conformité avec le point 2 des orientations. 

 
 

           
Centre commercial Bernadet, un exemple d’enseignes bien intégrées aux bâtiments 
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D’autres enseignes sont vétustes et ne sont pas entretenues.  
 

 
 

           
Centre commercial Saint-Nicolas I 

 
Au surplus, ces dernières sont principalement implantées en ZPR n°1 et ne respectent pas, par 
conséquent, les prescriptions du règlement de la ZPPAUP qui limitent, comme on l’a vu plus haut, le 
nombre de dispositifs par façade commerciale et la limite cumulée de surface par façade commerciale. 

 
 

           
Avenue des Pyrénées    Centre commercial Saint-Nicolas IÎI 
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Dans les secteurs qui figurent en ZPR n°2 (Centre commercial Saint-Nicolas III), on constate également 
de nombreuses infractions aux dispositions du RNP. 
 
 
 

           
Absence de lettres découpées pour cette enseigne sur toiture       Enseignes dépassant les limites du mur qui les supporte 

(article R.581-62)            (article R.581-60) 

 
Par ailleurs, sur la zone de la Ménude, si les enseignes sont en harmonie avec les bâtiments qui les 
supportent…  
  

           
 
… celles scellées au sol sont néanmoins en infraction avec les dispositions du règlement de publicité 
applicables en ZPA n°2. 
 
 

Le règlement de publicité actuellement applicable n’est donc plus adapté à la situation actuelle des 
enseignes, le futur RLP devra en tenir compte conformément au point 1 des orientations. 
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Dans les secteurs d’activité plus anciens notamment celui situé en ZPR n°3, les enseignes ne présentent 
pas ces mêmes qualités et sont trop imposantes… 
 

           
 
… voire sont en infraction avec les dispositions qui leur sont applicables. 
 

 

 
Cette disparité entre les zones d’activité plus anciennes et les plus récentes devra être gommée par 
le futur RLP conformément au point 1 des orientations. 

 
  



RLP de Plaisance-du-Touch – Approuvé par DCC du 27 mai 2021 

 29 

Les enseignes temporaires 
 
Lorsqu’elles sont destinées à signaler des opérations immobilières de vente ou de location, les 
enseignes temporaires sont discrètes à Plaisance du Touch. 
 
 

 

 
En revanche, dès que le bien est loué ou vendu, les dispositifs installés par les agences immobilières 
sont requalifiés en publicité et sont, par suite, illégaux. Ils sont en effet apposés sur des clôtures non 
aveugles ce que prohibe l’article R.581-22 du code de l’environnement. 
  

 

 

Les enseignes numériques 
 
A l’occasion de l’établissement du diagnostic, aucune enseigne numérique n’a été identifiée sur le 
territoire de Plaisance du Touch. Compte tenu du développement de cette nouvelle technologie et de 
l’intérêt que pourront y trouver les opérateurs économiques, la situation pourrait changer 
prochainement.  
 

Le RLP devra anticiper le développement de cette technologie conformément au point 5 des 
orientations.  
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3.2.3 La question des limites d’agglomération 

A) Le cadre réglementaire 
 
La réglementation de la publicité est construite sur l’opposition « en agglomération/hors 
agglomération ». En effet, par principe la publicité est admise en agglomération, tandis qu’elle est 
interdite hors agglomération. Cela conduit donc à déterminer avec précision les limites de 
l’agglomération. L’importance de cette fixation est renforcée par l’obligation d’annexer, au futur RLP, 
l’arrêté municipal fixant lesdites limites, ainsi que le document graphique afférent. 
 
L’agglomération est définie par l’article R.110-2 du code de la route qui prévoit qu’il s’agit de l’ « espace 
sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont signalées par 
des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde. » 
La matérialité de l’agglomération primant sur son aspect formel, il convient de vérifier que les 
panneaux sont correctement implantés, c’est-à-dire au droit des immeubles bâtis rapprochés et ce 
afin d’éviter toute difficulté d’interprétation des règles applicables.  

B) La situation de Plaisance du Touch 
 
A l’occasion de l’élaboration du RLP, la commune a révisé les limites d’agglomération et un nouvel 
arrêté municipal a été pris permettant ainsi à la commune de respecter les exigences posées par 
l’article R.110-2 du code de la route. 
 

 
Le territoire aggloméré  
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Partie V : Les orientations 
 
Au vu du diagnostic, les orientations suivantes ont été retenues, tant en matière de publicité que 
d’enseigne. 
 

5.1 Orientations en matière de publicité 
 

5.1.1 Orientation n°1 : Limiter le type de publicités acceptables dans le périmètre de la ZPPAUP 
 
L’actuel règlement de publicité a obtenu des résultats remarquables en matière publicitaire dans la 
ZPPAUP. Il est préconisé de reprendre le même type de prescription consistant à limiter l’implantation 
publicitaire à la seule publicité supportée par le mobilier urbain et dont le format ne dépasse pas 2 m2. 

5.1.2 Orientation n°2 : Fixer une surface maximum adaptée au cadre de vie de Plaisance du Touch 
ainsi que des règles esthétiques visant à harmoniser les dispositifs 
 
Le diagnostic fait apparaître une disparité du matériel supportant de la publicité et une certaine 
vétusté de celui-ci. La fixation de prescriptions esthétiques associées à une limitation du format 
maximum assurera l’unité des dispositifs quel que soit leur lieu d’implantation (sous réserve des 
dispositions adoptées dans le périmètre du SPR). 

5.1.3 Orientation n°3 : Fixer les horaires d’extinction nocturne 
 
Il ne s’agit pas ici à proprement d’une orientation mais d’une obligation déduite de la situation 
géographique de Plaisance du Touch dans l’unité urbaine de Toulouse. Ainsi des règles d’extinction 
nocturne de la publicité lumineuse doivent être établies.  

5.1.4 Orientation n°4 : Réglementer la publicité numérique 
 
Mode de communication en plein développement, la publicité numérique doit avoir un régime 
spécifique conduisant à encadrer les lieux où elle peut être admise et à fixer des lieux où elle doit être 
interdite eu égard à son impact sur le cadre de vie. 

5.2 Orientations en matière d’enseigne 

5.2.1 Orientation n°1 : Fixer en centre-ville des règles en cohérence avec l’existence de la ZPPAUP 
 
Dans le prolongement des orientations en matière de publicité, il est suggéré de reprendre dans le RLP 
les dispositions et recommandations pertinentes figurant dans le règlement de la ZPPAUP afin qu’elles 
soient toutes rassemblées dans un même document. Il est à cet égard préconisé, dans le cadre de 
l’élaboration de la future AVAP, de laisser au seul RLP le soin de prévoir des dispositions en matière 
d’enseigne et de publicité. 

5.2.2. Orientation n°2 : Encadrer strictement les enseignes sur toiture 
 
Les commerces installés à Plaisance du Touch ont un recours limité aux enseignes sur toiture2, cette 
situation est principalement due aux efforts accomplis par les pétitionnaires dans les zones 
commerciales à l’occasion de l’instruction des autorisations de construire. Il pourrait être préconisé de 
généraliser cette interdiction des enseignes en toiture sur la totalité du territoire de Plaisance du 

 
2 Lorsqu’elles existent, nous avons vu que nombreuses sont cependant illégales. 
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Touch. Toutefois, le parti a été pris d’en accepter la présence uniquement en zone 2 afin d’assurer un 
juste équilibre entre préservation du cadre de vie et exercice de l’activité économique. 

5.2.3 Orientation n° 3 : Réglementer les enseignes scellées au sol ou posées directement sur le sol 
 
Dans les secteurs où elles sont admises, le régime actuel des enseignes scellées au sol ne se distingue 
pas de celui de la publicité. Il est préconisé de réduire le format des enseignes afin de limiter leur 
impact sur le cadre de vie, en même temps que de permettre leur installation dans les lieux où elles 
sont interdites, une règle qui n’est pas adaptée aux caractéristiques des lieux considérés (notamment 
l’actuelle ZPA n°2) 

5.2.4 Orientation n° 4 : Réglementer les enseignes lumineuses, notamment numériques 
 
Comme la publicité, les enseignes numériques ont vocation à se développer. Le RNP ne comporte 
aucune règle spécifique les concernant hormis leur extinction de 1 h à 6 h du matin. Il est préconisé de 
soumettre celles à venir à un régime tenant compte de leurs lieux d’implantation. En outre, il est 
suggéré que ce régime soit identique à celui de la publicité numérique de manière à faciliter 
l’instruction des dossiers, les instructeurs n’auraient ainsi pas à s’interroger sur la qualification 
juridique du dispositif numérique en cause.  
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Partie VI : L’explication des choix 

 
Sur la base des objectifs définis par le conseil municipal, des enjeux patrimoniaux et en regard du 
diagnostic et des orientations qui en sont issues, un règlement a été rédigé, composé de règles propres 
à 4 zones distinctes. Le cumul des trois premières zones couvre la totalité du territoire aggloméré. Une 
quatrième zone couvre l’ensemble des lieux situés hors agglomération. 
 
Note : en agglomération, les préenseignes sont soumises au même régime que les publicités. Aussi, 
afin de simplifier la lecture du règlement, seules sont citées les publicités. 
 

6.1 Les dispositions applicables dans toutes les zones 
 
Les dispositions générales édictent un certain nombre de règles simples expliquées par la volonté de 
la commune de conférer une esthétique minimum à l’ensemble des dispositifs et de prévenir les 
nuisances lumineuses qu’ils pourraient générer. Ainsi l’aspect des dispositifs - enseignes comme 
publicités - doit-il être homogène ou dénué d’accessoires disgracieux (articles P1 et P2). 
 
Sont également rappelés des principes figurant au RNP concernant la nécessité de supprimer les 
enseignes lorsque l’activité a cessé (article P3) et l’obligation pour le maire de déterminer des 
emplacements sur le territoire de la commune pour accueillir l’affichage d’opinion (article P5). Bien 
sûr, les autres dispositions du RNP non modifiées par le présent règlement demeurent applicables 
même si elles ne sont pas reprises par celui-ci. 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes de 23 heures à 7 heures et les enseignes lumineuses éteintes 
en dehors de heures d’ouverture des établissements, mesures générant de substantielles économies 
d’énergie et assurant le bien-être du voisinage. Pour la même raison, le clignotement des enseignes 
est interdit (article P4) sauf exception étudiée au cas par cas (article P6). 
 
Il est rappelé la manière de calculer la surface de la publicité au vu des décisions rendues par le Conseil 
d’État. C’est ainsi que les surfaces publicitaires indiquées dans le règlement s’entendent encadrement 
compris à l’exclusion des pieds. Toutefois, s’agissant de la surface des publicités supportées par le 
mobilier urbain, celle-ci s’entend hors encadrement (article P7). 
 

6.2 Les dispositions propres à chaque zone 
 
6.2.1 Dispositions applicables en zone 1 
 
La zone 1 couvre le périmètre de la ZPPAUP devenue site patrimonial remarquable ; cette zone 
nécessite un traitement particulier en raison de sa haute valeur patrimoniale. La réintroduction de la 
publicité est parcimonieuse. Le traitement des enseignes est spécifique afin que celles-ci participent à 
la mise en valeur du patrimoine architectural. 
 
1- Les publicités 
 
L’article L.581-8 du code de l’environnement interdit toute forme de publicité dans un certain nombre 
de lieux à valeur patrimoniale, d’ordre naturel ou architectural : 
I. ― A l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite :  
1° Aux abords des monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30  du code du patrimoine ;  
2° Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l'article L.631-1 du même 
code ;  /…/ 
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Ces interdictions sont dites « relatives », car le même article prévoit qu’il peut être y dérogé dans le 
cadre d'un règlement local de publicité.  
La dérogation est le choix qui a été fait dans le but d’offrir à la collectivité des possibilités d’expression 
pour les informations d’ordre général et pratique et de proposer des opportunités de signalisation, 
entre autres aux commerces de proximité. 
En conséquence, seules sont admises 12 publicités sur le mobilier urbain, en raison de l’utilité que ce 
dernier apporte aux usagers des voies publiques : il abrite ou informe. La surface unitaire de chaque 
publicité est limitée à 2 m². 
 
Aucun autre support publicitaire n’est accepté. 
 
2- Les enseignes 
 
La qualité architecturale des lieux impose d’encadrer les conditions dans lesquelles sont délivrées les 
autorisations d’enseignes, en complément des règles nationales. Les prescriptions retenues sont 
d’ordre quantitatif : elles ne définissent pas de couleurs ou de typographie, afin de pouvoir permettre 
une adaptation des enseignes au plus près de leur contexte et faciliter l’instruction au cas par cas des 
demandes d’autorisation. 
 
Le RLP identifie une série d’interdictions, motivées par la volonté de mettre en valeur l’architecture. 
C’est ainsi, par exemple, que les enseignes sur les balcons, sur les auvents ou les marquises, sur les 
clôtures, sur les balcons, sur les toitures et terrasses sont interdites (article 1.4). 
 
Les enseignes numériques sont exclues en raison de leur trop grand impact visuel (article 1.4). 
 
Dans le même but et en cohérence avec le règlement du site patrimonial remarquable, une seule 
enseigne parallèle peut être autorisée par façade pour un même établissement, complétée le cas 
échéant par le rappel en lettres découpées du nom du commerce sur le lambrequin d’un store. 
 
En dehors des places où elles sont prohibées, une seule enseigne perpendiculaire par établissement 
et par façade est acceptée. Les dimensions en sont réduites (0,80 m x 0,80 m). 
 
Du fait de l’architecture particulière des immeubles de la place Bombail, les établissements sont déjà 
soumis à une charte graphique, qui est reprise dans le RLP. 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol créent un obstacle visuel susceptible 
d’affecter les perspectives. Elles ne se justifient que pour les bâtiments publics situés en retrait de 
l’alignement. Leurs dimensions sont restreintes (article 1.6). 
 
6.2.2. Dispositions applicables en zone 2 
 
La zone 2 correspond à la zone d’activité ouest de la commune. La ville a considéré que certaines 
formes de publicités étaient compatibles avec ces lieux. 
 
1- Les publicités 
 
En raison de la moindre densité des constructions, la publicité peut trouver sa place sans 
compromettre le cadre de vie. Les dispositifs, scellés au sol ou muraux, sont admis sur les propriétés 
privées, sous réserve que leur surface ne dépasse pas 10,6 m² encadrement compris, ce qui correspond 
à une surface d’affiche de 8 m² environ, une surface nationalement utilisée par les opérateurs de 
publicité extérieure.  
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La règle de densité nationale est fondée sur la longueur de façade des unités foncières bordant la voie 
ouverte à la circulation publique. Elle permet sur un plan théorique l’installation d’un ou plusieurs 
panneaux publicitaires dans chacune des unités foncières. Une multiplication des panneaux étant 
préjudiciable à la lecture du paysage urbain, une règle propre à la zone 2 est instituée, plus sévère que 
la règle nationale : un seul dispositif, qu’il soit scellé au sol ou mural, est admis par unité foncière. 
 
La surface de la publicité sur palissades de chantier n’excède pas 6 m². 
 
La publicité est également admise sur le mobilier urbain, au format maximum de 2 m². 
 
Tout autre forme de publicité est interdite, car jugée trop attentatoire au cadre de vie (publicités sur 
bâches, publicités numériques, etc.). 
 
2- Les enseignes 
 
La règlementation nationale, durcie en 2012, convient généralement aux zones d’activités. Il n’a donc 
pas été jugé utile de la renforcer (article 2.7), sauf sur les points suivants :  

− Les enseignes numériques sont interdites, la zone étant située derrière un rideau d’arbres intégré 
au site patrimonial remarquable, qui se trouverait altéré (article 2.6) ; 

− Dans ces zones d’activité, les enseignes sur toiture peuvent être utiles, notamment pour les 
établissements situés en deuxième plan. La règle prévue par le règlement national au-delà de 15 
mètres est étendue à tout bâtiment : l’enseigne n’excède pas un cinquième de la hauteur du 
bâtiment (article 2.8). Ainsi, la hauteur est proportionnelle à la façade et ne peut dénaturer le 
bâtiment ; 

− Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, destinées à la signalisation de 
tous les établissements, peuvent être autorisées. Dans un souci d’unité visuelle de l’axe, leur forme 
générale est harmonisée (enseigne verticale, du type totem) (article 2.9). 

6.2.3. Dispositions applicables en zone 3 
 
La zone 3 correspond aux parties résidentielles de la commune, ainsi qu’aux centres commerciaux. Il a 
en effet été considéré que, du point de vue de la publicité, il n’était pas nécessaire de faire une 
distinction en fonction de la nature des occupations du sol. 
 
1- Les publicités 
 
Le règlement limite la publicité : 

− aux palissades de chantier, dans les mêmes conditions qu’en zone 2 (article 3.4) ; 

− au mobilier urbain, la municipalité souhaitant ménager la possibilité de diffuser les informations 
d’intérêt général au cœur des quartiers et des centres commerciaux, dans des conditions dont elle 
a la totale responsabilité. Sa surface est de 2 m², à l’exception d’un unique dispositif d’une surface 
supérieure, qui comportera de multiples informations (article 3.3). 

Toute autre publicité est interdite, la commune jugeant les dispositifs publicitaires incompatibles avec 
les efforts individuels et collectifs faits pour améliorer la qualité de l’environnement quotidien des 
Plaisançois, d’une part, et visant la bonne lisibilité des centres commerciaux, d’autre part (article 3.2). 
 
2- Les enseignes 
 
Les règles applicables aux enseignes sont identiques à celles de la zone 2, à l’exception : 

− des enseignes en toiture, qui sont interdites, incompatibles avec la faible hauteur des bâtiments ; 
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− des enseignes numériques qui ne sont admises que dans le sous-secteur de la Ménude, sous 
réserve qu’elles soient sur mur, que leur surface n’excède pas 6 m² et que les images diffusées 
soient fixes. Ces restrictions ont pour objet de maintenir le niveau de qualité des enseignes existant 
(articles 3.6-I et 3.7) 

− des enseignes scellées au sol ou directement installées sur le sol qui sont soumises à une règle de 
recul par rapport à la voie publique moindre si leur surface est réduite, ainsi que leur hauteur 
(article 3.7).   

Le RLP rappelle par ailleurs que le centre commercial Bernadet dispose d’un cahier des charges qui lui 
est propre, auquel il convient de se référer en matière de règlementation des enseignes (article 3.6-
II). 

 
6.2.4. Dispositions applicables en zone 4 
 
Hors agglomération, la publicité est interdite par le RNP, le règlement rappelle cette interdiction 
(article 4.2). 
 
Le RNP s’applique aux enseignes, à l’exception des points suivants : 

− Les enseignes sont interdites sur les toitures et les terrasses, afin de ménager les perspectives 
lointaines (article 4.3) ; 

− Les enseignes ne peuvent être éclairées que par rétroéclairage, préservant ainsi la faune nocturne 
des éclairages directs de type spot (article 4.4) ; 

− Si la forme des enseignes scellées au sol est harmonisée avec le reste de la commune, leur surface 
est en revanche réduite à 4 m², suffisante pour signaler une activité hors agglomération (article 
4.5). 

 


